
CH1Aoe. 2.- ·TAS-UNIS, Commerce avec ces Etats.-Il continuait 36 G. 3. c. 7,
au 1er Janvier, 1807, et, jusqu'à la fin de la Session alors prochaine.-
Objet accompli.

CAi '. 3.-NvtcVArToN INTaIuEUn.-Il afectait une ceo1aine somme pour l'a-
mnlioration des Rapides entre Montréal.et le Lac St. François.-Objet ne-
comipli.

C/hap. 4 ?-Parines, rlivement à leur Jnsped ion.-P. Il a été nmendé par 58
G. 3. c. 3,-2 G. 4. c. 2,-et 5 G. 4. c. 17, le dernier desquels étaient tem-
poraire et a expiré en 1828. Les trois Actes permanents ont été suspen-
dus par 2 V. (3) e. 10, laquelle aurait été en force jusqu'au 1er Novemn bre,
1842, mais elle a été abrogée par 4 & 5 V. c., 89-lequel abroge aussi
(suspend ?) les dits Actes, mais il est lui-même temporaire, car il doit de-
nmeurer 01n force au lcr Janvier, 1848, et de là jusqu'à la fin de la Session
alors prochaine.

Ch[AP. ..-- Taan s.-il continuait 43 G. 3. (2e Sess.) c. 2, au 1 ' rJan-
vier, 1807, et jusqu'à la fin de la Session alors prochaine.-Objet accom-
pli.

CHAP. 6.-MAISONS DM, ConaRcTIo.-Il continuait 39 G. 3. c. 6, et42 G. 3.
c. 6, au' er Janvior, 1810, et jusqu'à la fin de la Session alors prochaine.-
Objet accompli.

CHAP. VIs.-T ROiS-RIV1ÈRES; pour en régler la Comnmune.-P. Il amcndait
Il G. 3. c. 11, lequel est d'une nature locale et privée.-En force.
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CH A P. J.---T.ers-UNrs, Comnfierce avec ces Etats.-16c Avril, 1807.-Il
continuait 36 G. 3. c. 7, au 1er Janvier, ISOS, et jusqu'à la fin de la Ses-
sion alors prochaine.-Objet accompli.'

CuAr. 2.---isox, SnomoN, &c.-11 continuait 43 G. 3. (2e Sess.) c. 1,
au 1er Janvier, 1808, et jusqu'à la fin de la Session alors prochaine.-Ob-
jet accompli.

CHAr. 3.-Poiac.-Il continuait 4.2 G. 3. c. 8, au 1cr Janvier, ISI1, et jusqu'à
la fin dle la Session alors prochaine.-Objet accompli.

ChAr. 4.-APPRENsTIFs, DoMESTIQUES.-Il continuait 42 G. 3. c. il, au 1er
Janvier, iS 11, et jusqu'à la fin de la Session alors prochaine.-Objet ac-
compli.

CiAr. 5.-MîTRES DE POSTE,, pour leur réglemeint.-T. Devait demeurer en
force, au 1er Janvier, 1811, et jusqu'à la fin de la Session alors prochaine.
-Expiré. Voyez 20 G. 3. c. 4. que cet Acte abrogeait, (suspendait?)

CHAP. VI.-ADMINISTRATION DE LA JUSTICE, aux T'ois-Rivires.-P.
En force. Voyez 57 G. 3. c. 18, lequel pourvoit à un Terme'additionnel.

CHAP. VII.-MARCHE NEUF A MONTRÉAL.-P. En force, excepté en au-
tant qu'il se trouve amendé ou modifié par les Lois subséquentes. Il a été
amendé par 48 G. 3. c. 4, lequel-a été abrogé par 49 G. 3. c. 5. Par
l'Acte qui a été abrogé, les Magistrats étaient autorisés à faire construire
40 Etaux temporaires et à faire ui emprunt pour cette fin,-et par 49 G.
3. c. 5, ces 40 Etaux et tels autres que les Magistrats pourraient bâtir sont
déclarés être le marché mentionné dans cet Acte (47 G. 3. c. 7.) Les
pouvoirs des Magistrats sont rmaintenant transférés au Conseil de la Cité
par 3 & 4 V. c. 36. s. 43; mais leurs Réglements (By-laws,) ne doivent
pas étre contraires àaucunActe de la Législature.-L'objet de la Sect. Il
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